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ARTICLE 7

I. – À l’alinéa 5, substituer au mot :

« mille »

les mots :

« deux cent cinquante ».

II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 7, procéder à la même substitution.

III. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 10, procéder à la même substitution.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer fortement l’ambition de l’article 7 relatif à la proportion 
minimum de femmes aux postes de cadres dirigeants, en étendant sa portée aux entreprises de plus 
de 250 salariés, soit le seuil des entreprises de taille intermédiaire. Le nombre d’entreprises 
concernées par cette obligation passerait ainsi de 974 à 3904.


